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   Décret 96-2007                



   Décision D-2007-59

SANS PRÉJUDICE
Montréal, le 28 août 2007

Chère collègue,


Je suis le procureur de la Communauté métisse historique du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan (ci-après la «Communauté historique») et de la Communauté métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan (ci-après la «CMDRSM»).


PRENEZ AVIS que la Communauté historique et la CMDRSM réservent tous leurs droits et recours devant le tribunal administratif de la Régie de l’énergie (ci-après la Régie) et tout autre Tribunal suite au Décret 96-2007 et la décision D-2007-59 de ladite Régie.
Chronologie
Le 12 octobre 2005, le gouvernement de la Province de Québec (ci-après Québec) émet le Décret 926-2005 relatif au Règlement sur le second bloc d’énergie éolienne.

Le même jour, Québec adopte le Décret 927-2005 relatif aux Préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du second bloc d’énergie éolienne.

Le 13 octobre 2005, la Régie rend la décision D-2004-212 prévoyant un critère de développement durable et un sous-critère prévoyant la «Participation autochtone au projet à la hauteur de 10 % et plus».

Le 15 octobre 2005, Québec publie le Décret 926-2005 relatif au Règlement sur le second bloc d’énergie éolienne.

Le 18 octobre 2005, Hydro-Québec dans ses activités de Distributeur soumet à la Régie une grille de pondération des critères non monétaires fondée sur le Décret 926-2005.

Du 25 au 28 octobre 2005, la Régie reçoit les observations du Comité de travail sur le développement éolien de La Matapédia (formé par la MRC de La Matapédia et du CLD de La Matapédia), de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et de la Conférence régionale des élus de la Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine (CRÉ-GIM).

Le 28 octobre 2005, dans la décision D-2005-201, la Régie modifie les exigences minimales et la grille de sélection applicable à l’appel d’offres et demande à Hydro-Québec de modifier le sous-critère prévoyant la «Participation autochtone au projet à la hauteur de 10 % et plus» pour qu’il se lise comme suit : «Participation des municipalités, MRC et communautés autochtones au projet à hauteur de 10 % et plus».
Le 31 octobre 2005, l’appel d’offres A/0 2005-03, visant à acquérir un bloc d’énergie éolienne de 2000 MW, est lancé.

Le 10 janvier 2006, l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador (ci après l’APNQL) produit au greffe de la Régie une Demande en révision de la Décision D-2005-201 au motif que les bandes indiennes n’ont pas été consultées sur la modification du sous-critère, contrairement à ce que prévoit l’obligation de consultation et d’accommodement des gouvernements canadien et provinciaux envers les peuples autochtones, établit dans les arrêts Nation haïda c. Colombie-Britannique (Ministre des Forêts) Référence neutre : 2004 CSC 73. No du greffe : 29419.  2004 : 24 mars; 2004 : 18 novembre., Première nation Tingit de Taku River c. Colombie-Britannique (Directeur d’évaluation de projet), [2004], 3 R.C.S. 550  et Première nation crie Mikisew. c. Canada (Ministre du Patrimoine canadien), [2005] 

3 R.C.S. 388, 2005 CSC 69 quand lesdits gouvernements envisagent des mesures pouvant avoir un effet préjudiciable sur un territoire réclamé par les peuples autochtones et qu’ils ont connaissance concrète ou par imputation de ladite réclamation.
Le fondement de la demande en révision de l’APNQL se résume ainsi :

· elle n’a pu présenter ses observations (§§ 45 à 56) ;

· la non-inclusion des Premières Nations viole leurs droits constitutionnels (§§ 57 à 67) ;
· la Régie n’a pas interprété l’article 5 du Décret 927-2005 concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l'énergie à l’égard de second bloc d’énergie éolienne en conformité avec les principes constitutionnels et les règles d’interprétation applicables (§§ 68 à 76) ;
Durant la semaine du 16 novembre 2006, la Régie entend la preuve de l’APNQL.

Le 21 décembre 2006, la Régie rend la décision D-2006-166 sur l’issue au mérite de la Demande en révision de l’APNQL. Estimant notamment que l’objectif de consultation et d’accommodement des peuples autochtones vise en l’espèce à préserver la ressource éolienne en attendant que les tribunaux tranchent la question des revendications territoriales autochtones, la Régie rétablit la grille de pondération initialement présentée par Hydro-Québec.
Le 8 février 2007, Québec émet le Décret 96-2007 qui modifie le Décret 926-2005.

Le 2 mars 2007, Hydro-Québec dépose au greffe de la Régie une nouvelle demande d’approbation de modification de la grille d’évaluation des soumissions de l’appel d’offres.

Le 11 avril 2007, la Communauté historique et la CMDRSM déposent au greffe de la Régie un Mémoire incluant leurs Observations et Commentaires sur le Décret 96-2007 et la proposition de modification par Hydro-Québec de la grille d’évaluation qui en découle. 

Dans son Mémoire, la Communauté historique et la CMDRSM informent la Régie que :

a) le 7 décembre 2006, elles ont déposé auprès de la Couronne québécoise une réclamation concrète du titre foncier aborigène dans la région du Saguenay, du Lac Saint-Jean et de la Côte-Nord, incluant Chibougameau et Charlevoix (ci-après «la région») ;

b) le 28 mars 2007, elles ont réitéré auprès de la Couronne québécoise, du Premier ministre du Québec et du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune la réclamation concrète du titre foncier aborigène dans la région et leur ont demandé d’être consultées et accommodées eu égard à l’adoption du Décret 97-2007.
c) elles n’ont toutefois pas été consultées, ni accommodées par le gouvernement québécois avant l’adoption du Décret 96-2007.
Par conséquent, la Communauté historique et la CMDRSM a demandé à la Régie de :

a) ACCUEILLIR ses conclusions ;

b) CONSTATER que leurs membres n’ont pas été consultés par le gouvernement québécois avant l’adoption du décret 96-2007, ni avant les propositions de modification du Distributeur qui en découlent ;
c) CONSTATER et DÉCLARER que le gouvernement québécois n’a pas respecté l’obligation de consultation et d’accommodement à l’égard de leurs membres lors de l’adoption du Décret 96-2007 ;
d) CONSTATER et DÉCLARER qu’il est impossible d’appliquer le Décret 96-2007 conformément à la Constitution sans consultation, ni accommodement au préalable de leurs membres ;

e) CONCLURE à l’inapplicabilité et à l’incompatibilité du décret 96-2007 et des propositions de modification de Hydro-Québec Distribution qui en découlent. puisqu’elles violeraient la Constitution eu égard aux droits constitutionnels de leurs membres ;

f) REFUSER d’appliquer le Décret 96-2007 pour des motifs constitutionnels, soit l’absence de consultation et d’accommodement de leurs membres ;
g) CONCLURE qu’il y aurait violation de la Constitution si la Régie appliquait le Décret 96-2007, de même que la demande de modification de Hydro-Québec Distribution ;

h) STATUER sur le Décret 96-2007 et la demande de modification de Hydro-Québec Distribution comme s’ils n’étaient pas en vigueur.
Le 25 mai 2007, dans le dossier R-3628-2007, la Régie rend la Décision D-2007-59 dans laquelle elle conclut notamment qu’elle n’a pas juridiction pour décider si la Couronne québécoise a satisfait ou non à son obligation constitutionnelle de consultation et d’accommodement envers les peuples autochtones et elle approuve une nouvelle grille.
La Communauté historique et la CMDRSM estiment que cette Décision est incorrecte, manifestement déraisonnable et contraire à l’esprit et à la lettre de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, de même que l’Honneur de la Couronne envers les peuples autochtones.
Conclusion
ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît et confirme les droits ancestraux existants des peuples autochtones, lesquels s’entendent notamment des Indiens, des Métis et des Inuit ;

ATTENDU QUE le 19 septembre 2003, la Cour suprême du Canada a défini le Métis en Canada et les communautés métisses en Canada au sens de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 dans l’arrêt Sa Majesté La Reine c. Steve et Roddy Charles Powley  et le Procureur général du Canada et als, (2003) 2. R.C.S. pp. 207 à 235 ;

ATTENDU QUE la Communauté historique est une communauté métisse au sens de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et que la CMDRSM est son agent officiel ;

ATTENDU QUE les membres de la Communauté historique et de la CMDRSM sont des Métis au sens de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 ;

ATTENDU que la Communauté historique et la CMDRSM revendiquent auprès de la Couronne québécoise et les tribunaux le titre foncier aborigène dans la région du Saguenay, du Lac Saint-Jean et de la Côte-Nord, incluant la Haute, la Moyenne et la Basse Côte-Nord, Chibougamau et Charlevoix ;

ATTENDU QUE les gouvernements ont l’obligation de consulter et d’accommoder les peuples autochtones lorsqu’ils envisagent d’adopter des mesures pouvant avoir un effet préjudiciable sur le titre aborigène qu’ils revendiquent  et ce, lorsqu’ils ont connaissance concrète ou par imputation d’une réclamation dudit titre aborigène en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, de l’Honneur de la Couronne  et des arrêts Nation Haïda, Taku River et Mikisew, précités ;

ATTENDU QUE l’obligation de consultation et d’accommodement des peuples autochtones est continue ;
ATTENDU QUE le gouvernement québécois a adopté le Décret 96-2007 sans avoir  consulté, ni accommodé la Communauté historique et la CMDRSM ; 
ATTENDU QUE la Couronne canadienne a l’obligation de protéger les peuples autochtones – incluant la Communauté historique – contre l’abus et l’exploitation ;

ATTENDU QUE la Couronne québécoise et la Couronne canadienne ont toutes deux connaissances personnelles, concrètes ou par imputation, de la revendication du titre aborigène de la Communauté historique dans la région ;

ATTENDU QUE l’adoption du Décret 96-2007 n’est pas conforme à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, à l’Honneur de la Couronne envers les peuples autochtones établie dans les arrêts Nation haïda, Taku River et Mikisew, précités, et au principe de la Primauté du droit en Canada ;

ATTENDU QUE la Régie doit appliquer le Décret 96-2007 et les propositions de modification proposées par Hydro-Québec qui en découle conformément à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, au principe de la Primauté du droit et à l’Honneur de la Couronne envers les peuples autochtones reconnue dans les arrêts Nation haïda, Taku River et Mikisew, précités ;

ATTENDU QUE Québec ne peut faire indirectement ce qu’il ne peut faire directement ;

ATTENDU QUE la Régie a tous les pouvoirs nécessaires pour exercer sa compétence et constater l’incompatibilité du Décret 96-2007 avec l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 ;

ATTENDU QUE la Régie ne peut rende des décisions incompatibles avec la Loi constitutionnelle de 1982 et ses amendements ;

La Communauté historique et la CMDRSM informent la Régie de l’énergie qu’elles réservent tous leurs droits et recours le tribunal administratif et tout autre Tribunal suite à l’adoption du Décret 96-2007 et à la Décision D-3628-2007.

Elles l’informent également qu’elles réservent tous leurs droits et recours en justice contre toute partie qui participerait directement ou indirectement à l’exploitation de l’énergie éolienne et hydro-électrique sur le territoire revendiqué dans la région du Saguenay, du Lac Saint-Jean, de la Côte-Nord, incluant la Haute, la Moyenne et la Basse Côte-Nord, Chibougameau et Charlevoix, suite au Décret 96-2007 et à l’appel d’offres d’Hydro-Québec qui en découle.

__________________________________

Me Pierre Montour

Procureur

Communauté métisse historique du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan

et Communauté métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan

Copies conformes :

· Le Ministère de la Justice du Québec, au soin de Me Francis Demers ;

· Le Ministère de la Justice du Canada ;

· Le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, au soin du Ministre Claude Béchard ;

· Hydro-Québec inc., au soin de Me Yves Fréchette ;
· La Fédération québécoise des Municipalités ;

· L’Assemblée des Premières nations du Québec et du Labrador et les chefs de familles, de clans et des conseils de bande indiennes qui la composent, au soin de M.. Ghyslain Picard
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